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Introduction 

 

Le sujet du rapport porte sur les outils mis en place pour les agriculteurs dans la gestion et la 

valorisation des haies sur le département Creusois. Ce dernier a été réalisé au cours de mon 

stage au sein de la Chambre d’Agriculture de la Creuse. Dans le cadre d’une formation en 

licence professionnelle « Métiers des ressources Naturelles et de la Forêt » à l’université de 

Limoges. Le commanditaire de ce sujet de stage est la Chambre d’Agriculture de la Creuse.  

La commande consiste à recenser les différents outils mis à disposition des agriculteurs pour 

la gestion et la valorisation de leurs haies. Les agriculteurs font partis de 80% des acteurs 

directs dans le maintien des systèmes bocagers en France.  Travailler avec eux et leur apporte 

les outils nécessaires est indispensable pour conserver cet important patrimoine bocager qui 

fait parti intégrante de notre territoire et qui nous apporte bon nombre d’avantages. Le 

préserver est indispensable.  

La réalisation de mon sujet de stage nécessite la présence de tuteur afin d’encadre le dit projet. 

Ainsi les responsable du stage sont les suivants : Monsieur BEUZE Pierre qui a été mon maître 

de stage pendant la durée de mon stage et qui est conseillé forestier à la Chambre 

d’Agriculture de la Creuse, le deuxième référent à la chambre qu’il m’as été donné d’avoir est 

Monsieur GOUZONNAT Frédéric, sous-directeur de la Chambre d’Agriculture de la Creuse. 

Monsieur COSTA Guy enseignant-chercheur à la faculté des Sciences et Techniques de 

Limoges, représentera quant à lui l’université de Limoges.  

La démarche que j’ai mise en place pour la réalisation de ce projet consisteras dans premier 

temps d’établir un état des lieux avec un description de la structure d’accueil, du département 

de la Creuse ainsi que le bocage creusois.  

Par la suite je vais décrire tous les outils que j’aborde, leur importance, rôle et financement. 

Ensuite je vais réaliser pour chacun d’entre eux une analyse critique et les points 

d’amélioration possibles.  

Ce document peut être utilisé lui-même comme outil pour recensé tous ceux mis à disposition 

des gestionnaires des haies et d’en comprendre le fonctionnement afin  de savoir vers lequel 

se tourner selon leurs demandes.  
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1. Présentation de la structure d’accueil  

Avant tout chose il convient de présenter la structure d’accueil dans laquelle j’ai effectué mon 

stage. Pour cela je vais indiquer la localisation, son fonctionnement, historique ainsi que le 

personnel présent et son application dans le territoire.  

1.1. Localisation  

La Chambre d'Agriculture de la Creuse est un établissement public, dirigé par des élus 

représentant l’ensemble des acteurs du monde agricole et rural. La Chambre d'Agriculture 

joue un rôle de représentation des intérêts de l’agriculteur auprès des pouvoirs publics et des 

collectivités territoriales. Elle mène des actions locales, nationales et européennes, en 

agissant sur le développement économique, social et environnemental. Elle intervient auprès 

des pouvoirs publics dans la réalisation de projets agricoles, dans la gestion des ressources 

naturelles, dans le développement économique, dans des projets concernant l’environnement, 

etc. 

La Chambre d'Agriculture est composée de trois pôles, un national, régional et départemental. 

Chaque échelon a le même fonctionnement et dispose d’instances dont les missions sont 

similaires : sessions, bureau, commissions thématiques et comités d’orientation. 

Les pôles départementaux sont eux-mêmes divisés en antennes, ce qui permet aux 

agriculteurs de pouvoir bénéficier d’un service de proximité et d’avoir des conseillers proche 

de chez eux. Le département de la Creuse possède 4 antennes qui permettent de couvrir tout 

le territoire :  

L’antenne Bourganeuf, la Souterraine (en jaune), l’antenne Boussac, Chambon-Sur-Voueize 

(en rose), l’antenne Guéret, Ahun (en bleu), l’antenne Aubusson, Auzances (vert). Je me situe 

sur l’antenne Guéret, Ahun au bureau de Guéret.  

 

Figure 1: Antenne de la Creuse 

Source : Chambre d’agriculture de la Creuse  
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1.2. Historique 

La Chambre d'Agriculture nationale a été créée en 1924 avec la création de l’APPCA 

(Assemblée Permanente des Présidents des Chambres d’agricultures). En 1940 le 

gouvernement de VICHY décide de mettre en veille la Chambre d'Agriculture. En 1949 le 

conseil d’état conforte l’existence légale des Chambres d’agriculture et annule la loi de 1940. 

En 1942 créations des Chambres d'Agriculture régionales, réforme des Chambres 

d’agriculture territoriales en 13 chambres en 2016. 

1.3. Les missions et les rôles de la Chambre d’agriculture de la Creuse  

Les Chambres d’agriculture sont des établissements publics dirigés par des élus. 

Elles représentent l’ensemble des acteurs du monde agricole, rural et forestier: exploitants, 

propriétaires, salariés, groupements professionnels … 

Ce sont des établissements au statut original dit organisations « consulaires » au même titre 

que les chambres de commerce et des métiers. A ce titre, elles ont une spécificité définie par 

la loi, bénéficient de l’autonomie administrative et sont soumises à la tutelle des pouvoirs 

publics.  

Le réseau des Chambres d’agriculture est investi de 3 missions issues du Code rural, 

amendées par la Loi d’avenir de l’agriculture du 13 octobre 2014 :  

• Contribuer à l’amélioration de la performance économique, sociale et 

environnementale des exploitations agricoles et de leurs filières.  

• Accompagner dans les territoires la démarche entrepreneuriale et responsible des 

agriculteurs ainsi que la création d’entreprises et le développement de l’emploie  

• Assurer une fonction de repésentation auprès des pouvoirs publics et des 

collectivités territoriales.  

Au-delà de ces missions en lien avec le code rural présentées ci-dessus la Chambre est 

caractérisée par quatre missions qui leurs sont propres :  

• Elle contribue à l’amélioration de la performance économique, sociale et 

environnementale des exploitations agricoles et de leurs filières.  

• Elle accompagne dans la création d’entreprise et le développement de l’emploi.  

• Elle contribue au développement durable des territoires ruraux et des entreprise 

agricoles, préservation et valorisation des ressources naturelles, réduction de 

l’utilisation des produits phytosanitaires et à la lutte contre le changement climatique.  

• Assure une fonction de représentation auprès des pouvoirs publics et des 

collectivités territoriales.  
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1.4.  Le personnel et ses qualifications  

Chaque Chambre possède le même fonctionnement et dispose de conseillers dans divers 

domaines. Les Chambres communiquent et échangent entre elles de la Chambre nationale 

aux différentes antennes présentes dans les départements cela permet aux agriculteurs de 

pouvoir bénéficier d’un contact proche de chez eux et aux conseillers des différentes antennes, 

de pouvoir partager et recevoir les données dont ils ont besoin.  

L’organigramme de la Chambre d’Agriculture de la Creuse se présente comme ceci :  

Un président (agriculteur), un directeur général, deux sous-directeurs et chefs de pôles puis 

des salariés de la Chambre (conseillers).  

Dans l’antenne de Guéret il y a deux pôles, le pôle « entreprise et territoires » et le pôle 

« service élevage ».  

1.5. Service forêt  

Les chambres d’agriculture couvrent aujourd’hui toutes les régions de France avec 87 

conseillers forestiers. Ces conseillers forestiers remplissent deux rôles, conseil et 

prestations pour les agriculteurs propriétaires de parcelles forestières et la gestion et 

valorisation des haies. Leurs missions sont, soit des prestations, soit des appels à projets 

auquel cas le financement provient des impôts du non-bâti des agriculteurs donc gratuit. Dans 

le cas de certaines prestations comme par exemple une estimation du patrimoine la prestation 

est payante. Une autre part peut être financée par l’état par des aides départementales ou 

régionales.  

1.5.1. Les missions  

Le conseiller gestion des bois et forêts s’occupe de la gestion des forêts ainsi que des milieux 

agroforestiers (haies). La répartition des deux éléments dans le travail du technicien dépend 

du territoire, les territoires normands par exemple ou bretons ont plus de haies que de forêts. 

Les Chambres d'Agriculture accompagnent les propriétaires forestiers et les groupes dans leur 

activité sylvicole au quotidien : études et diagnostics, création d'associations syndicales 

autorisées pour favoriser la sortie du bois et formations. Les Chambres départementales et 

régionales d’agriculture ont des missions transversales autour de la forêt, des arbres et du 

bois :  

• Mise en valeur des bois et des forêts privées  

• Développement des activités associant agriculture et forêt, comme l’agroforesterie  

• Promotion de l’emploi du bois d’oeuvre et du bois énergie  

• Expérimentation  
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Accompagnement : Les Chambres d’agriculture animent de nombreux groupes de progrès 

de la forêt sur le territoire et les accompagnent dans :  

• Expérimentation et étude de cas dans l’adaptation des outils sylvicoles aux conditions 

locales  

• Travail sur l’apprentissage et diffusion de savoir-faire.  

Accompagnement et expérimentation :  

Les CETEF rassemblent, quant à eux, de petits groupes de propriétaires forestiers souhaitant 

expérimenter, réaliser des études de cas, tester l’adaptation d’outils sylvicoles aux conditions 

locales.  

Un tiers est animé par des Chambres d’agriculture, le reste par des CNPF ou autres acteurs 

de la forêt privée. Malgré la demande des agriculteurs sur le pôle de Guéret il n’y a pas de 

conseiller agroforestier à plein temps qui puisse s’occuper de l’animation et l’accompagnement 

des agriculteurs dans leurs démarches auprès de leurs haies, par manque de financement.  
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2. Diagnostic  

Les outils d’aide à la gestion et la valorisation se portent sur l’ensemble du territoire d’autant 

plus qu’il est caractérisé par son caractère bocager. De ce fait il m’est indispensable de 

présenter ce que représentent un bocage et la détermination du département. Cela permettra 

de souligner les enjeux et de répondre au mieux à la problématique.  

2.1. Qu’est-ce que le bocage ?  

On appelle bocage une région rurale où les champs cultivés et les prés sont enclos par des 

levées de terre ou talus portant des haies et taillis, et des alignements plus ou moins continus 

d'arbres et arbustes sauvages ou fruitiers. Cette végétation haute de 1 à 20 mètres marque 

généralement les limites de parcelles qui sont de tailles inégales et de formes différentes. Les 

haies bocagères peuvent être hautes ou basses, continues ou discontinues, composées 

d'espèces buissonnantes, d'arbustes, de cépées, d'arbres têtards et d'arbres de haut jet. « Les 

paramètres comme la largeur, la hauteur, le nombre de strates d'une haie influent aussi bien 

sur la qualité des habitats de la haie (microclimat, abri...) que sur la quantité d'habitats 

disponibles (volume de végétation, hétérogénéité...), ou la qualité et la quantité des ressources 

disponibles. »  

En effet, une haie bocagère, également appelée « haie champêtre » ou « haie vive » 

constituent des « clôtures végétales » composées de végétaux de différentes variétés locales. 

C’est une « forêt linéaire », utilisée comme « barrière » d’un champ, faite de branches et de fe 

uilles généralement façonnée par l’agriculture. De façon générale, la haie est apparue comme 

un moyen performant de protéger les troupeaux et les cultures principalement.  

2.2. Présentation du département Creusois  

2.2.1. Le contexte  

Le département de la Creuse se situe au centre de la France, au nord-est de la région Nouvelle 

Aquitaine à laquelle il appartient et ayant appartenu, avant 2016, à la région historique du 

Limousin avant la disparition de cette dernière. La Creuse est située dans le nord-ouest du Ma 

ssif central et tire son nom de la rivière Creuse qui le traverse. 

Elle est limitrophe des départements de la Corrèze, de la Haute-Vienne, de l'Allier, du Puy-de-

Dôme, du Cher et de l'Indre. La Creuse, la Gartempe et le Cher sont les principaux cours d’eau 

qui la traversent.  

L'économie de la Creuse repose traditionnellement sur deux secteurs:  

• L’agriculture ( majoritairement l’élevage mais aussi la sylviculture); 
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• L’artisanat ( comme la tapisserie d’Aubusson).  

2.2.2. Le relief et pédologie  

Ce territoire représente un relief vallonné, avec succession de plateaux, et monts de hauteur 

modérées (tels que le massif de Toulx-Sainte- Croix à 655 m d’altitude, les monts de Guéret 

à 685 m d’altitude ou encore le Mont de Saint Goussaud qui culmine à 697 m d’altitude). Il y a 

trois niveaux de plateau qui se succèdent du sud au nord du département : à l’extrême sud, « 

la montagne Limousine » qui se situe entre 700 m et 932 m d’altitude. Un second plateau de 

500 à 700 m d’altitude qui s’étend au centre du département, essentiellement sur la région de 

la Marche, la Combraille Bourbonnaise et la Haut Limousin. 

Enfin le troisième plateau se trouve au nord du département avec une altitude allant de 193 à 

500 m d’altitude.  

Pour ce qui est de la géologie, le sol creusois reste homogène, en  majorité représenté par le 

granite même si d’autres roches sont présentent sur le territoire. Deux sortes de granites sont 

présents : le granite à biotite  sur le territoire  de« Guéret » et les leucogranites qui recouvrent 

ainsi quasiment l’ensemble du territoire. Les Gneiss et les Micaschistes sont observables sur 

l’extrême nord du territoire et sur le plateau d’Aigurande. Quelques îlots de ce type de roches 

sont présents à l’Ouest du territoire (la Souterraine), à l’Est (Boussac) et au Sud-Ouest (le 

plateau de La Courtine). Enfin il y a la présence de dépôts sédimentaires sur le bassin de 

Gouzon (Annexe 2 et 3).  

2.2.3. Climat  

La Creuse se situe dans un climat océanique tempéré, avec des variations selon l’endroit 

observé, les précipitations annuelles vont de moins de 800 mm à 1400mm entre 1973 et 2002. 

Le Sud-Ouest du département étant le plus pluvieux et le nord-est est lui plus sec. Concernant 

les températures la moyenne annuelle augmente progressivement du Sud-Est, avec un peu 

moins de 10°C, vers le Nord-Ouest avec 12°C. La Chambre travaille sur un programme de 

projections climatiques d’ici 2050, ce programme étudie les fluctuations de climat. Il est utilisé 

pour les études et suivis (Annexe 4 et 5).  

2.3. Le bocage autrefois et son évolution  

C’est aux XVIIIe et XIXe siècles que le système bocager fait un véritable bond1. En France, le 

XVIIIe siècle est surnommé « le siècle de l’individualisme agraire », phénomène dû à la 

Révolution française où l’aristocratie et le clergé perdent la propriété de nombreuses terres. 

 
1 Cédric Gouineau, « La Restauration du Bocage », 2021, vol. 6, no 6, p. 39. 
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Les paysans se partagent alors le foncier en édifiant des talus sur lesquels arbres et arbustes 

sont plantés, ou poussent spontanément, Cela se développe également sur les communaux, 

dessinant alors une nouvelle campagne, modifiant parfois le tracé des chemins, épousant 

souvent les caractéristiques morphologiques du terrain, tentant de s’en affranchir parfois. 

Selon les lieux, le bocage s’est constitué par plantation d’arbres et d’arbustes en limite de 

parcelle, par conservation d’une lisière arborée, lors de défrichements, ou bien de semis 

naturels et de leur sélection lorsqu’un talus ou un muret de pierres sèches avaient été 

construits. Au gré des héritages, la division des terres resserrait davantage la maille bocagère. 

Depuis la fin du XIXe siècle, la Révolution agricole et le Code Napoléon, les parcelles 

bocagères sont pour la plupart « mise à l’herbe » : fétuque, ray-grass, trèfle et luzerne sont 

alors destinés à engraisser les bovins. C’est ainsi que la Brande de Lande, dans le bassin de 

Gouzon, reçoit un bocage à la maille rectiligne, constitué de talus et de fossés, afin de les 

rendre cultivables comme prairies.  

 

Figure 2: maille de Gouzon 

Source : Vers une gestion durable des haies de la Creuse  

Auteur : MARIN Baudin, 2020 

Le bocage s’abroge alors des contraintes du milieu. Les parcelles, bien souvent de grandes 

tailles, révèlent de grandes exploitations agricoles. Des arbres de haut jet accompagnent les 

haies basses. Dès qu’un vallon se dessine, la maille se resserre et devient plus tortueuse, 

délimitant des prés plus étroits. 

En effet, l’exode rural amorcé depuis la fin du XIXe siècle a petit à petit, jusqu’à aujourd’hui, 

dépeuplé les campagnes des forces vives qui les entretenaient. Deux guerres mondiales, 

l’apparition puis la généralisation du fil de fer barbelé, la mécanisation voyant apparaître des 

machines agricoles de plus en plus imposantes, ainsi que les politiques de remembrement ou 

d’échanges de terres, ont profondément remis en question la taille des parcelles, l’entretien et 

bien souvent le maintien même des haies bocagères. Bien souvent, la production de bois 
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bocager, jugée fastidieuse et peu rentable, a été délaissée, tout comme bon nombre de gestes 

transmis qui, durant des siècles, ont façonné les paysages creusois.  

Depuis plusieurs décennies, le bocage s’est en effet dégradé progressivement. « On assiste 

souvent à un dépérissement croissant des arbustes, lié à un entretien mécanique annuel et 

uniforme, qui ne tient pas toujours compte de la typologie et de l’orientation des haies. Petit à 

petit, ne demeurent plus que des alignements de grands arbres qui, à moyen terme, seront 

abattus pour le bois d’œuvre ou le bois de chauffe sans que la haie disparue ne soit régénérée 

ou remplacée. » De même, les épisodes de sécheresse ont très fortement impacté la strate 

arborée. Les hêtres – espèce de zones froides très présentes sur le Plateau de Millevaches – 

ont ainsi quasiment disparu. 

2.3.1. Densité et répartition des bocages Creusois  

En effet, la Creuse est aujourd’hui dotée d’un linéaire de haie de 35 000 km. Ce qui fait de ce 

département le deuxième plus bocagé de France après la Manche (qui contient quant à elle 

55 000 km de linéaire). Cependant la densité bocagère et donc répartition de celle-ci est 

irrégulière : le bocage est d’avantages plus dense au Nord de la Creuse, tandis qu’au Sud la 

densité est plus lâche.  

La cohérence du maillage, c’est-à-dire les mètres linéaires de haies qui se suivent et se 

rejoignent sont quant à eux, en corrélation avec la densité. Plus la densité est importante plus 

les linéaires de haies sont importants. Ils sont plus importants au Nord et plus irréguliers au 

Sud du département. 

2.3.2. Identification des enjeux  

En France, 23 500 km de haies disparaissent chaque année par arrachage, gestion inadaptée 

ou dépérissement. La gestion et la valorisation sont indispensables car elles ont beaucoup 

d’avantages et peuvent être la solution à beaucoup de problèmes rencontrés. Les principaux 

critères de multifonctionnalités, associé aux bocages et aux haies, peuvent se décliner autour 

de 6 co-bénéfices : 

Le stockage du carbone  

Le rôle climatique  

Rôle écologique et agronomique  

Rôle paysager et cadre de vie  

Le rôle économique  

Le rôle hydrologique et pédologique  



 

Judith MERY | Rapport de stage Licence pro MRNF | Université de Limoges | 2023/2024 18 

Licence CC BY-NC-ND 4.0 

2.3.3. Essences présentes  

Les haies possèdent un cortège floristique, arboré et arbustif très varié selon le type de sol et  

le climat. Nous pouvons trouver sur des haies mésophiles du Charme et du Prunellier. Outre 

le prunellier et le charme, la végétation de ces haies comprend d’une manière systématique 

un lot de plantes caractéristiques des Rhamno-Prunetea spinosae telles que : Aubépine 

monogyne (Crataegus monogyna), Lierre grimpant  (Hedera helix), Chèvrefeuille grimpant 

Lonicera periclymenum, Eglantier ou rose des chiens  (Rosa canina), Tamier  (Tamus 

communis), Fusain d’Europe  (Euonymus europaeus),  Cornouiller sanguin (Cornus 

sanguinea) qu’accompagnent des ronces. Parmi les compagnes forestières, Chêne pédonculé  

(Quercus robur) et Noisetier commun  (Corylus avellana) sont, comme toujours, régulièrement 

présentes. En revanche, la présence des Merisiers  (Prunus avium) et Châtaignier s (Castanea 

sativa) est moins constante bien que ces dernières espèces puissent, par leur abondance, 

imposer dans certains cas une physionomie particulière. 

Les essences les plus rencontrées sont le Chêne pédonculé a 54%, Noisetier commun à 50%, 

Prunellier à 41%, l’Aubépine à 35% et le Frêne à 30%( basé sur l’étude du CPIE en 2023-2024 

sur le recensement des haies Creusoises).  

En fonction de leurs typologies nous pouvons rencontrer des essences plus présentes que 

d’autres, ce qui en fait un élément de description, par exemple dans les haies taillées sur trois 

faces nous allons plus rencontrer des essences pionnières comme le Prunellier et l’Eglantier 

qui supportent les tailles fréquentes dues au passage de l’épareuse. 

2.3.4. Les différentes typologies et leurs gestions 

La haie évolue au cours du temps. Elle n’est pas un élément fixe, figé. Les arbres et arbustes  

qui la composent sont vivants. Leur cycle dépend de la gestion et peut être décomposé en 4 

phases : 

• Phase 1: naissance et installation par plantation ou régénération naturelle (1er âge- 

nouvelle haie) 

• Phase 2 : Développement et mise en place des systèmes racinaires et aériens (2e 

âge – haie jeune) 

• Phase 3 : Stabilisation en vie adulte de plusieurs années à plusieurs décennies (3e 

âge- haie mâture) 

• Phase 4 : Vieillissement sénescence et dépérissement (4e âge – haie relictuelle)   

Il existe dans la gestion de la haie trois grands types de descriptions d’arbres : les arbres de 

hauts jets, les Cépées et les végétaux buissonnants. La description de ces types de végétaux 
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va permettre d’identifier les essences présentes et de les associer aux différentes typologies 

de haies.  

Il y a 23 types de haies répertoriées en France. Les typologies que l’on peut retrouver dans la 

description d’une haie sont les haies en devenir qui représentent les premiers stades 

d’évolution d’une haie. Elle comporte la haie résiduelle, de colonisations et les haies de moins 

de 10 ans.  

Les haies gérées en taillis simple ou mixte présentent différents types de végétations, de la 

Cépées d’arbres et d’arbustes.  

Ensuite nous pouvons retrouver des haies gérées en futaies régulières ou irrégulières avec 

des arbres de hauts jets, des alignements d’arbres têtards ou arbres émondés, ainsi que  des 

haies gérées en taillis sous futaie.  

En fonction de ces typologies, différents travaux sont à envisager : Si l’on plante la haie, des 

travaux de plantations (préparation du sol, choix des essences, paillages, protection des 

plants, …). Des tailles de plantations sont à préconiser lors de chaque stade, tailles de 

formations, recépages, élagages, regarnissages. 
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3. Outils d’aides à la gestion et à la valorisation des haies  

Différents outils sont mis en place au sein de la Chambre d'Agriculture de la Creuse avec des 

acteurs du territoire qui eux aussi œuvrent dans la conservation des haies, comme la 

Fédération Départementale des Chasseurs, la DDT, pour accompagner au mieux les 

propriétaires dans la gestion et la valorisation de leurs haies. Ces outils sont là pour permettre 

aux agriculteurs d’être le plus autonome possible dans leurs démarches et dans la gestion de 

leurs patrimoines. 

Certains outils sont plus liés à la gestion de l’existant, qui fait partie du plus gros travail avec 

35 000 km de haies en Creuse. Leur gestion est indispensable, des ressources peuvent être 

mobilisées pour accompagner les propriétaires dans la plantation de nouveaux alignements. 

D’autres sont liées à la valorisation des bois qui peuvent être produits par les haies. La gestion 

et la valorisation des haies est essentielles pour qu’elles puissent apportées tous les enjeux 

cités avant et de plus elles représentent un bien économique pour les agriculteurs.  

 Mon travail est de vous présenter ces différents outils, de vous en expliquer les principes avec 

les avantages et inconvénients de chacun et de présenter les améliorations qui peuvent être 

envisageables.  

Les agriculteurs représentent 80% des gestionnaires des haies en France. Et cette pratique 

agricole n’est pas marginale. Elle concerne la moitié des exploitations agricoles françaises. Il 

y a donc un véritable levier d’action national pour rétablir une infrastructure agro-écologique 

fonctionnelle et résiliente. 

3.1. Outil d’aide à la gestion n°1 : le PGDH  

3.1.1. Présentation de l’outil  

Définition : Le Plan de gestion durable des haies (PGDH) est un outil d’état des lieux et de 

connaissance, de planification des travaux d’entretien et de valorisation des haies à l’échelle 

d’une exploitation agricole. Le PGDH est réalisé par le conseiller bocage-agroforestier pour 

accompagner l’agriculteur dans la réappropriation de ses haies et dans ses changements de 

pratiques. 

Le PGDH comprend un état des lieux qui apporte une meilleure connaissance des haies de 

son exploitation et de leur état, dresse un contexte réglementaire, territorial et pédoclimatique 

en lien avec les haies, évalue précisément la qualité d’habitat de la haie pour la biodiversité et 

la construction d’un indicateur d’évaluation de la capacité de stockage de carbone 

supplémentaire par la bonne gestion. L’état des lieux comporte une cartographie précise des 
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données liées aux haies, une évaluation du potentiel de biodiversité des haies, l’état sanitaire 

des haies.  

A la suite de l’état des lieux, un programme des travaux est à établir avec la cartographie 

correspondante avec le potentiel de la production de bois et un programme de travaux pour 

chaque typologie de haies. 

Cet outil permet :  

• Augmenter la connaissance sur les haies  

• Créer des formations pour les techniciens-conseillers agroforesteries-bocage mais 

aussi pour les enseignants en lycées agricoles et les futurs agriculteurs. Le PGDH peut 

constituer un support d’enseignement pour intégrer les programmes d’enseignement 

agricole. 

• Bénéficier de moyens financiers régionaux et nationaux 

• Fournir un état des lieux initial indispensable pour des labels (Label Haie, label Bas 

Carbone) ou autres dispositifs nationaux 

Pour réaliser ce document il est nécessaire de suivre plusieurs étapes. La première est, au 

préalable, de prendre rendez-vous avec l’agriculteur pour connaître ses besoins envers ses 

haies, la gestion qu’il en fait, à l’aide d’un questionnaire que j’ai créé pour pouvoir remplir au 

mieux le document. 

Une fois ces prises de données effectuées avec l’agriculteur, un travail de saisie est nécessaire 

sur l’outil PGDH de la Chambre d’Agriculture. Il permet de créer le dossier en ayant un visuel 

sur les haies de l’agriculteur. Une fois le dossier créé, il est nécessaire de retracer les haies 

qui sont concernées par le plan de gestion, cela permet d’avoir un visu sur les haies à modifier 

qui sont dans le PGDH.  

Sur le terrain, le travail se fait grâce à une application que l’on peut installer sur portable ou 

tablette appartenant à la chambre d’Agriculture.  Cette application se nomme « géomobilité » 

et permet de se géo localiser par rapport aux haies déjà saisies, de pouvoir rentre leur 

descriptif et ainsi conserver ces informations qui serviront ultérieurement. Lors de la saisie des 

haies sur le terrain je rentre un bon nombre d’informations  comme par exemple, leur typologie 

(taillis simple, futaie régulière, …), les essences présentes, leurs états sanitaires, leurs types 

de dégradations, la mitoyenneté. 

Il existe deux types de PGDH : 

• le PGDSAF qui est le plan de gestion permettant d’accéder au LABEL HAIES qui 

demande une rentrée de données sur le terrain plus importante. 
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• le plan de gestion partagé (PGDHP), signifie qu’il est  simplifié par rapport au plan de 

gestion initial, plus rapide dans la saisie, et permet d’avoir le même nombre 

d’informations. 

Il est possible de passer d’un PGDHP à un PGDH pour pouvoir accéder à la labellisation. 

3.1.2. PGDH P n°1 

Le premier plan de gestion que j’ai élaboré se trouve sur les communes de Vigeville et Parsac-

Rimondeix, commune qui se trouve en Creuse. 

L’exploitation fait au total 134.93 ha. 100 ha sont à l’exploitant, le reste de la propriété est en 

location. Il élève des vaches allaitantes de races Aubrac et des porcs. 100 ha sont destinés 

pour la pâture des animaux et le reste en culture de céréales et 1 ha en pommes de terre, il 

mène sa ferme en agriculture biologique. Les haies sont pour l’agriculteur, un outil 

indispensable dans l’amélioration et la performance du rendu de son agriculture car elles lui 

apportent un abri pour ses bêtes en tout temps. 

Une vingtaine de vaches reste au pré à l’année tandis que le reste est rentré l’hiver. Les haies 

peuvent servir d’apport nourricier pour les vaches notamment le Frêne qui est une essence 

appétante pour les bovins. Leur fonction première est de servir de clôture, le but de l’agriculteur 

étant de clôturer les bovins uniquement avec les haies présentes. De plus il utilise le bois 

récolté des haies comme chauffage pour ses gîtes et sa maison, en utilisant les plus grosses 

branches comme combustibles et le bois tombé pour se chauffer. Les plaquettes produites par 

la taille des branches sont utilisées comme paillage pour ses deux stabulations. 

 Au total sur l’exploitation 13 990 mètres de haies ont été recensées sur l’exploitation avec 13 

862 en gestion ce qui fait comme densité 100 m/ha de SAU. Le type de haies prépondérant 

est le taillis sous futaie avec comme essences dominantes pour les arbres le Chêne pédonculé 

et le Frêne et pour les arbustes le noisetier. Les principaux travaux effectués sur la ferme qui 

cause un dommage pour les haies sont le passage de l’épareuse sur les ligneux et les 

repousses.  Dans l’ensemble de la propriété les haies sont laissées à leurs évolutions lorsque 

l’emplacement le permet, l’agriculteur minimise au maximum les opérations sur ces haies pour 

les préserver. 

3.1.3. PGDHP n°2 

Le deuxième PGDH qu’il m’a été donné de réaliser par la suite se trouve sur les communes 

de ST Dizier la Tour et Gouzon en Creuse.  
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L’exploitation fait au total 87,92 ha de SAU et le PGDH se fait sur l’entièreté de la surface. 

L’exploitant gère sa ferme seul, sa principale activité est l’élevage de vaches à veau de races 

Aubrac et Charolaise. Sur les 87,92ha, 15ha sont en cultures et 72,92ha sont en prairies. 

Pour l’exploitant les haies apportent ombrage pour ses bêtes lorsqu’elles sont à l’extérieur, 

clôtures naturelles, protection des cultures et du bois de chauffage pour son habitation. La 

gestion et la valorisation se font à l’échelle de l’exploitation, les différents types d’entretien 

pratiqués sont :  

- annuellement le passage de l’épareuse latérale et sur les 3 faces pour les haies basses et 

des opérations de bûcheronnage d’élagage.  

Sur l’exploitation j’ai pu dénombrer un total de 17 645 mètres linéaires de haies. Le type de 

haies majoritairement présentes sont le taillis sous futaie et le taillis simple avec comme 

essences arborées dominantes le Chêne et le Frêne commun, et arbustives avec en essences 

dominantes le Noisetier, Aubépine monogyne, Prunellier et Prunier myrobolan. L’exploitation 

est en zone MAEC sur 12 ha l’entretien et la gestion sont donc adaptés au cahier des charges 

de ces zones environnementales à protéger. Les enjeux environnementaux, l’intérêt des haies 

pour l’agriculteur et son maillage dense on fait de cette propriété une étude très importante 

pour moi.  

3.1.4. PGDHP n°3 

Le troisième PGDH que j’ai effectué a été réalisé sur la commune de Parsac-rimondeix. 

L’exploitation fait au total 72,24ha avec un linéaire de 10 342 mètres de haies soit une densité 

de 143,16m/ha. 

Les principaux types de haies retrouvées sur l’exploitation sont le Taillis sous futaie et le Taillis 

mixte avec comme pour essences arborées dominantes le Chêne pédonculé et le Frêne 

commun. Les essences arbustives dominantes sont la Ronce, le Prunellier, le Prunier 

myrobolan et le Noisetier commun. Sur l’exploitation une personne est présente, dont l’activité 

principale est  la vente d’herbe. La surface agricole utile de 72,24ha correspond à la surface 

de prairies sur l’exploitation. Les haies représentent une barrière naturelle pour délimiter les 

parcelles de l’exploitation des autres ainsi qu’un apport en bois de chauffage pour l’agricultrice 

pour son habitation avec les bois récoltés sur les parcelles.   

Les différents types d’entretien réalisés sur l’exploitation sont annuellement le passage de 

l’épareuse latérale pour les haies basses et des opérations de bûcheronnage et d’élagage.  
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3.1.5. Financement 

Le financement de ces plans de gestion se fait par le Conseil Départemental, l’objectif étant 

sur une année de réaliser trois PGDH, de présenter les intérêts à l’agriculteur de bénéficier du 

LABELHAIES avec une plaquette informative. Dans un second temps les exploitations qui ont 

bénéficié du PGDH fourniront un appui pour des formations qui aborderont la gestion des 

haies, la valorisation et l’autoconsommation ou encore la commercialisation. Par la suite, un 

recensement de toutes les pépinières du département susceptibles de pouvoir approvisionner 

les agriculteurs en plants champêtres sera effectué. Le coordinateur est la chambre 

d’agriculture, l’aide sera versé en une seule fois après accomplissement de la mission sur la 

base d’un décompte des interventions établi par le président de la chambre d’agriculture, 

mentionnant les exploitations concernées et la nature des prestations réalisées. 

Cette année trois PGDH seront réalisés ainsi qu’un article de presse sur le label haies et une 

liste des pépinières. 

3.2. Outils n°2 d’aide à la gestion : les formations  

3.2.1. Présentation des différentes formations   

Plusieurs formations sont proposées par la chambre avec tout un panel de sujets importants, 

ce qui permet aux agriculteurs d’apporter les connaissances nécessaires pour être le plus 

autonome possible dans leurs pratiques. Les formations que je vais présenter sont au nombre 

de quatre. La première as été effectuer au lycée d’Ahun avec des élèves de terminal STAV 

elle a pour but d’apprendre aux futures agriculteurs comment décrire la haie, de reconnaître 

les essences et d’en déduire les travaux à réaliser. Le travail se fait en autonomie par groupes 

et à la fin une restitution se fera devant la classe pour chaque groupe présent.  

Trois autres formations sont proposées cette fois ci aux agriculteurs :  

• Formation implantation d’une haie  

Cette formation est animée par mon maître de stage auprès des agriculteurs, elle consiste à 

établir une réflexion autour de l’implantation d’une haie (réflexion à avoir au préalable, état des 

lieux, types de haies), le choix des essences se fera en fonction des paramètres décrits avant. 

La formation permettra que l’agriculteur puisse prendre connaissance des travaux à mettre en 

place par la suite.  

• Formation utilisation de la tronçonneuse  

L’utilisation de la tronçonneuse sur les exploitations agricoles est très courante et jugée 

dangereuse. La mise en place de cette formation permet de sensibiliser les exploitants à 

l’utilisation parfois trop banalisé de cet outil.  
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• Formation le bois sur l’exploitation  

Cette dernière formation présente les rôles des haies, les changements climatiques qui 

permettront d’adapter les pratiques culturales face à ce changement et les différents travaux 

à réaliser pour les haies. La commercialisation du bois avec la présentation de la filière, des 

qualités du bois, des modes de ventes, l’organisation du chantier ainsi que les prix sont aussi 

évoqués. 

3.2.2. Financement  

Le financement des formations est effectué par l’organisme VIVEA. 

VIVEA est un organisme national qui gère les formations des agriculteurs, finance et contrôle 

les formations qui elles-mêmes sont organisées par la chambre d’agriculture. Un comité se fait 

tous les mois pour savoir si les propositions de formations sont réalisables ou pas. Dans un 

délai de 3 semaines la réponse est envoyée à la chambre d’agriculture. Les formations sont 

diverses,  elles vont de l’utilisation des produits phytosanitaires, à l’utilisation des outils 

courants dans la pratique agricole (tronçonneuse, cisaille, ect…), coûts de production, gestion 

animale, gestion et valorisation des haies. … 

Elles sont accessibles pour les agriculteurs qui sont en règle sur leurs cotisations MSA et 

VIVEA, elles sont disponibles pour tous les agriculteurs (producteurs, éleveurs,..), ils sont ainsi 

accompagnés par des conseillers spécialisés de la chambre et ne paient pas ces formations 

au vu de leurs financements sur leurs cotisations. Les conseillers animent la formation et 

peuvent être accompagnés par d’autres professionnels plus spécialisés. Elles peuvent se faire 

sur demande des agriculteurs sur le site de la Chambre d’Agriculture ou par l’intermédiaire du 

livret de documentation de la chambre « horizon ». Les formations dédiées aux agriculteurs 

se font le plus souvent en hiver lorsqu’ils sont les plus disponibles. 

3.3. Outils d’aide à la gestion n° 3 : « Plantons des haies » 

Le programme « Plantons des haies en Nouvelle-Aquitaine » est un programme commandé 

par la DRAFF et est mis en application par différents acteurs. Cette mesure vise à soutenir la 

plantation des haies et alignements d’arbres intra parcellaires, sur des surfaces agricoles afin 

de : 

• Favoriser la biodiversité dans les espaces agricoles 

• Lutter contre l’érosion des sols et améliorer l’infiltration de l’eau dans le sol 

• Inciter les agriculteurs à entamer cette démarche en éliminant les freins 

économiques, techniques et psychologiques à la reconstitution des haies. 
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Le programme « plantons des haies » consiste à financer les travaux de plantations, 

l’accompagnement technique et l’appuie administratif liés à la constitution des haies ou 

d’alignement d’arbres.  

Dans le cadre de l’approche individuelle les agriculteurs pouvant bénéficié de cette aide sont  

les agriculteurs, personnes physiques ou morales (GAEC, EARL, SARL,..), Les exploitations 

agricoles d’enseignement agricoles et enfin les groupements agricoles (CUMA).  

 

 

Devront être obligatoires les étapes ci-dessous, qu’elles soient réalisées par un prestataire 

externe, en régie directe ou dans le cadre de chantiers participatifs : 

• Travaux préparatoires au chantier de plantation 

• Travaux de plantation : achat en mise en place des plants, avec au moins 5 essences 

différentes éligibles 

• Réalisation de paillage de protection contre la concurrence herbacée 

Afin d’assurer la pérennité de la haie, il convient également de mettre en place des moyens 

de protection vis-à-vis du gibier et du bétail, si cela s’avère nécessaire. 

En termes de densité pour les critères éligibles, la densité des alignements d’arbres 

intraparcellaires doit être comprise entre 30 et 100 arbres à l’hectare. Pour les haies chaque 

élément devra comporter au minimum 5 essences différentes éligibles, la représentativité de 

ces 5 essences devra être au minimum de 5 % au total. 

 

Figure 3: Exemple de plantations 

Source : Judith MERY 
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3.3.1. Les financements 

Les taux d’aides varient en fonction des différents cas pouvant être éligibles. Pour ce qui est 

de l’approche individuelle le taux d’aide est fixé à 100% des dépenses éligibles totales du 

dossier. En conséquence, le projet ne peut faire l’objet d’aucune autre aide financière.  

Pour ce qui est de l’approche territoriale le taux d’aide est fixé à 60% des dépenses éligibles 

totales du dossier. La structure qui porte le dossier investissement pour plusieurs agriculteurs 

devra apporter, en autofinancement, les 40% restants.  

Le calcul de l’aide est basé sur l’application des taux d’aides aux dépenses de chaque 

opération (« préparation du sol » ou « mise en place des plants » par exemple) mentionnée 

dans des barèmes nationaux, l’un pour les haies et l’autre pour les alignements d’arbres.  

Dans le cadre du barème une aide prévisionnelle sera donc calculée en appliquant les taux 

d’aide aux différentes dépenses qui auront été déclarées dans le formulaire de demande d’aide 

par type d’opérations décrites dans le tableau des opérations éligibles. Le porteur du projet 

devra faire l’avance sauf demande contraire de sa part, auquel cas une première avance de 

30 % sera effectuée.  

L’aide versée sera donc calculée, sur la base du barème, en fonction de la réalité et de la 

conformité des travaux réalisés. Une attestation de réalisation des travaux de la structure qui 

a accompagné le projet peut suffire à justifier de la réalité des opérations.  

3.4. Valorisation de la haie  

Dans les chapitres suivants je vais évoquer les problématiques et solutions apportées dans la 

valorisation des haies, pour pouvoir avoir une idée de la complexité de cette valorisation et 

des exemples de personnes qui valorisent le bois je me suis appuyé sur des témoignages. Un 

GAEC qui utilise le bois de ces haies en chauffage et pour de la litière de ces bovins. Le 

témoignage de deux mairies utilisent le bois des haies pour le chauffage des locaux de la 

mairie ont été étudié. Les deux autres témoignages restant sont basé sur des entreprises qui 

exploite le bois des haies (l’entreprise PINET et la FD CUMA). Ces témoignages sont as 

retrouvé en annexes ainsi que les questionnaires utiliser.  

3.4.1. Problématique  

Les haies produisent beaucoup de bois, mais surtout des branches, peu valorisées 

aujourd’hui. Les haies et arbres champêtres produisent des quantités de bois supérieures à la 

forêt car il n’y a pas de concurrence pour le soleil et les arbres bénéficient aussi des reliquats 

d’engrais qui accélèrent leur croissance. Toutefois, les branches constituent 30 à 40% du 

volume de bois produit, alors qu’en forêt le bois est surtout produit en tronc (grumes).  
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On estime qu’il y a 0.5 à 12 stères de branches par mètre cube de bois d’œuvre en forêt contre 

4 à 5 stères de haies. Illustrations arbres champêtres et forestiers. Aujourd’hui la plupart des 

menus branchages ne sont pas valorisés, voire ils constituent une charge de travail car ils sont 

brûlés ou mis en tas.  

La dispersion de la production, la nécessité d’un entretien coûteux, la mécanisation de 

l’exploitation sont autant de facteurs qui pèsent sur les coûts de production. Par rapport au 

marché global du bois énergie, le bois d’origine bocagère reste limité. Pour que la valorisation 

des haies soit efficace sur le territoire, il faudrait que les haies ne représentent plus une charge 

pour l’agriculteur et qu’à terme elle soit un élément rentable.2   

Quatre facteurs conditionnent la compétivité de la filière amont bois énergie d’origine 

bocagère :  

• L’entretien :  

Le bon entretien de la haie résulte d’un compromis. La haie de bord de champ doit rester 

compatible avec les usages agricoles et la haie  de bord de route avec la sécurité routière. 

Mais  la haie doit être productive et valorisée pour ne pas peser sur le revenu de l’agriculteur.  

• L’amortissement :  

Les amortissements représentent les coûts nécessaires à l’implantation d’une haie, ils 

présentent une grande variation en fonction du type de haies, de l’emplacement, et des 

dispositifs de protection contre le gibier ou le bétail que l’agriculteur mettras ou non pour 

protéger sa haie.  

Tableau reprenant les coûts d’entretien et d’amortissement :  

Tableau 1 : coût annuel pour 100m de haies 

 Niveau 1  Niveau 2 

Haie sur talus    

Entretien  9.0€ 14.8€ 

Amortissement  4.0€ 8.7€ 

Total  13.0€ 23.5€ 

 
2 L LETENNEUR, La-compétitivité-de-la-filière-bois.pdf, https://afac-agroforesteries.fr/wp-

content/uploads/2015/02/La-compe%CC%81titivite%CC%81-de-la-filie%CC%80re-bois.pdf , 2014, 

(consulté le 17 juillet 2024). 
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Haie à plat    

Entretien  9.0€ 14.8€ 

Amortissement  2.3€ 7.3€ 

Total  11.3€ 22.1€ 

Le tableau compare les coûts de deux types d’entretien avec une exploitation tous les 13 ans. 

Les charges comprennent l’utilisation du matériel et les frais de main d’œuvre. Ils sont calculés 

pour 100 mètres de haies. 

-Le niveau 1 conjugue un passage à plat annuel de l’épareuse au pied de la haie et 3 passages 

de lamier sur 2 hauteurs pendant les 13 ans.  

-Le niveau 2 conjugue 11 passages verticaux sur 2  hauteurs et 10 passages à plat de 

l’épareuse avec 2 passages de lamier pendant 13 ans.  

Pour les amortissements les chiffres retenus sont des moyennes synthétisant des sources 

locales et nationales. Ils sont répartis en deux catégories :  

-Le niveau 1 indique le niveau d’investissement minimal 

-Le niveau 2 prend en compte des contraintes de protection et des coûts d’implantation plus 

élevés. 

Les valeurs d’amortissement sont calculées pour 100 mètres linéaires et sur 30 ans avec un 

résiduel de 20%, subventions déduites. Elles concernent aussi bien les haies à plats que les 

haies sur talus. 

• Les charges d’exploitations :  

Elles comportent les frais d’abattage, de façonnage dans le cas de production de bûches, de 

broyage pour la production de copeaux et de transport au point de vente. L’exploitant peut 

réduire ces coûts en faisant lui –même les travaux mais souvent ne possède pas les 

connaissances nécessaires et le matériel. Il préfère faire appel à des entreprises privées ou 

aux CUMA pour pouvoir le faire, mais cela représente un certain coût que la vente des produits 

en résultant ne compense pas. Voici une des raisons pour lesquelles les haies sont souvent 

considérées comme un fardeau pour l’exploitant et ne voulant pas dépenser de l’argent dans 

un système qui lui rapportera pas ou très peu, il préfère avoir un entretien sévère mais moins 

compliqué sur les haies telles que le passage de l’épareuse tous les ans sur la haie ou ne pas 

en avoir et laissé dans sa dynamique naturelle ou même la supprimer lorsque celle-ci gêne. 

• Production de la haie :  
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La production de la haie reste souvent limitée et peu concurrente. Les haies peuvent fournir 

plaquettes, copeaux, bois bûches et même lorsque c’est possible quelque pièce de bois 

d’œuvre mais sans grande quantité et de qualité moindre que sur un espace forestier. C’est 

autant de produits qui peuvent être revendus ou valoriser par l’agriculteur.  

La production et la qualité dépend des essences présentes, de la typologie de la haie, …  

La production de bois bûche reste une source de valorisation intéressante avec l’augmentation 

actuelle des prix du bois de chauffage (+ 30% en 2 ans). Chiffre exporté de l’étude fais par le 

conseil générale du puy de dôme et de l’union régionale des forêts d’auvergne en 2022.  

Tous ces facteurs influe sur le fait que peu d’agriculteurs ne valorise pas le bois de leurs haies, 

de plus l’exploitation, si elle est faite par une entreprise privée coûte relativement chère et peu 

d’entreprise proposent leurs services, en Creuse plusieurs facteurs freinent l’avancée de la 

valorisation des haies :  

- Le manque d’entreprise qui réalise l’exploitation des haies, de la coupe au produit final 

- Le peu de connaissance sur les haies pour les agriculteurs ce qui induit à un manque 

d’intérêt et de soin 

- Une filière encore trop mal connue et peu présente sur le territoire  

- Des agriculteurs qui ne promeuvent l’utilisation des produits (plaquettes et litière)  

- Des installations trop chères et des aides trop peu nombreuses pour aider les 

structures ou entreprise à pouvoir bénéficier de chaudière à bois déchiqueté. 

3.4.2. Exemples de solutions apportées  

L’Ademe (Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie) est un établissement 

public qui a pour missions premières de favoriser la protection de l’environnement et les 

économies d’énergie.  

Elle a pour objectif de contribuer à toutes les opérations pouvant favoriser la protection de 

l’environnement, la sensibilisation au défi climatique, le développement des énergies 

renouvelables et les économies d’énergie. L’Ademe s’adresse aux particuliers, aux 

professionnels et aux collectivités.  

L’Ademe as un objectif clé envers les haies car elle leurs permettent de promouvoir des 

énergies vertes qui sont locales et de pouvoir favoriser les circuits courts. L’Ademe agis en 

faveur des structures souvent trop petites qui ne peuvent se permettent d’avoir la trésorerie 

suffisante pour bénéficier d’installation de chaudières à bois déchiqueter qui leur permet de 

faire des économies d’énergies ainsi que favoriser le circuit court en s’approvisionnant en bois 
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des surfaces bocagères des agriculteurs de la région même voir l’lorsque il est possible de la 

commune même.  

Les aides attribuées par l’Ademe sont avantageuses et permettent à de petites structures de 

pouvoir bénéficier d’une trésorerie suffisante pour pouvoir réaliser leurs projets sans être 

dépourvues de moyen, car des structures comme des petites communes comme il y a en 

grand nombre dans le département de la Creuse se doivent d’assurer un service de chauffage 

et un confort pour tous les habitants de la commune.  

Autre solution qu’il m’est importante d’aborder car elle regroupe plusieurs points de mon 

rapport et fait intervenir beaucoup d’acteurs sensibles à la valorisation des haies creusoises 

et d’augmenter l’attractivité de ce territoire, c’est un appel à projet commandé par la DRAFF 

qui fait intervenir nombreux acteurs comme la Chambre d’agriculture, le CPIE, le CEN, LPO, 

Fédération de chasse de la Creuse, CUMA 23, CAUE 23.Tous ces acteurs agissent pour un 

projet commun de soutien à l’animation «  Plantons des haies »  (que j’ai déjà aborder dans 

les chapitres précédents. Même si les actions n’agissent pas directement sur la valorisation 

des haies une bonne valorisation passe par une bonne gestion. Et sans des acteurs 

compétents et un maillage creusois suffisant et en bon état la valorisation ne peut se faire. Cet 

appel à projet est, dans ses actions, indispensable pour une évolution de la valorisation du 

bois des haies en Creuse.  

En parallèle de cet appel à projet, un autre est en train de voir le jour, commandité cette fois-

ci par l’Ademe pour valoriser une filière haies en Creuse. 

3.5. Fiche synthèse  

Ce tableau reprend tous les éléments de gestion et de valorisation des haies évoquées 

précédemment dans mon rapport. Il constitue une synthèse des outils présenté dans le 

rapport. Il est une analyse critique des quatre outils avec une présentation des éléments avec 

les avantages et inconvénients de chacun et les pistes d’améliorations possibles.  

Tableau 2: Fiche synthèse 

Source : MERY Judith  

 PGDH Formations « plantons des haies » Valorisation 
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 Bon outil d’inventaire, 

regroupe de nombreuses 

informations sur les haies.  

Prend en compte toutes les 

fonctions des haies.  

Peut être utilisés par 

plusieurs organismes pour 

recensés des haies.  

  

Permet aux 

agriculteurs de se 

former régulièrement 

sur des sujets 

diverses pour la 

bonne gestion de 

leurs exploitations. 

Permet aux agriculteurs 

de pouvoir replanter ou 

planter des haies à des 

frais minime.  

Permet aux paysages 

Creusois de retrouver 

une densité de haies 

suffisante pour le 

maintien du bocage 

 Valorise le bois 

des haies.  

Grosse économie 

après installations 

pour chauffage par 

rapport à un autre 

type de chauffage.  

Maintient le bocage 

creusois 

 

 Long à mettre en place.  

Coûteux.  

Peu compréhensible pour 

l’agriculteur.  

L’agriculteur qui met en 

place sur sa propriété 

n’est pas forcément celui 

qui va la suivre après. 

 

 

Pas de formulaire au 

préalable pour 

connaître leurs 

besoins.  

Parfois peu réceptifs. 

 Pas de suivi derrière 

pour les travaux et le 

maintien des plants 

installé.  

Si plantation faites par 

une entreprise, 

entreprise pas formé à 

la bonne pratique de 

l’installation des plants.  

Si plantations faites par 

l’agriculteur pas de 

formation ni de suivi 

pour l’installation des 

plants.  

Manque d’implication 

chez l’agriculteur.  

  

 

Pour l’agriculteur 

individuel pas 

d’aide pour 

l’installation de la 

chaufferie.  

Très peu 

d’organisme sont 

qualifiées et 

peuvent procéder à 

l’exploitation des 

haies.  

Nécessite un 

emplacement pour 

la chaudière, le 

séchage des 

copeaux ainsi que 

la réserve de 

combustible.   

 

Amélior

ations 

possibl

es  

Outil plus abordable pour 

l’agriculteur  

Questionnaire pour 

connaître les attentes 

des agriculteurs.  

Accompagnement des 

agriculteurs dans la 

suite du projet.  

L’ADEME es une 

des solutions pour 

les collectivités qui 

souhaite se munir 
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Faire intervenir toutes 

les tranches d’âges.  

Formations pour la 

réalisation des travaux.  

d’une chaudière à 

granulées.  

L’appel à projet 

« Plantons des 

haies » et l’appel à 

projet 

investissement qui 

en découleras 

fournirons une 

avancée pour la 

valorisation  
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Conclusion 

Les haies représentent un élément de notre patrimoine paysager, la Creuse étant l’un des 

départements les plus bocagers de France avec 35 000 km de linéaires de haies la 

conservation de ces milieux est donc importante.  

Les haies apportent de nombreux services pour l’agriculteur, souvent méconnus il est 

essentiel d’y être sensibiliser pour en assurer le maintien. Les agriculteurs représentent 80% 

des utilisateurs et gestionnaires directs des haies, travailler avec eux est indispensable.  

De plus dans un contexte de changement climatique les haies apportent bon nombres 

d’enjeux pour répondre à cette problématique.  

La conservation de ces haies creusoise passe par une gestion et une valorisation adaptées. 

C’est pour cela qui m’a été demandé de réaliser ce rapport. Dans les deux  premières parties 

de mon rapport je présente un état des lieux où je parle des haies creusoises et de leur 

évolution dans le territoire, les essences présentent et leurs états sanitaires puis je fais une 

rapide description du département creusois en évoquant la géologie, pédologie et climat.  

Une fois les  premières parties faites je passe à la suivante qui est le cœur même de mon 

rapport ou j’évoque tous les outils présenter avec une description de ceux-ci, les avantages 

et inconvénients que je leurs ai trouvé puis des pistes d’amélioration possibles.  

Pour chacun d’entre eux j’ai effectué des visites sur le terrain, pu dialoguer avec les acteurs 

impliqué et ainsi pu avoir une idée des problématiques présentent.  

Le premier outil qu’il m’a été donné d’étudier est le Plan de Gestion des Haies, cet outil est 

basé sur une rentrée cartographique au début avec le logiciel de la Chambre pour pouvoir 

avoir une fois sur le terrain un lien entre l’outil sur l’ordinateur et l’outil terrain. Cette première 

rentrée de données permet d’avoir les parcelles concernées par le PGDH, une première 

rentrée des haies. Une fois sur le terrain le travail de description peut commencer ou chaque 

haies est décrites et dessiner, ce qui permettras une fois le travail terrain effectué la 

rédaction du rapport avec les éléments pris sur le terrain.  

Le PGDH est un outil très intéressant de description abordant beaucoup d’éléments 

essentielle dans une description correcte des haies, la réalisation de trois PGDH m’a permis 

d’aborder tous ces éléments et de m’apporter bon nombre de connaissance sur ces 

éléments que sont les haies. Le PGDH est un bon outil de description et d’inventaire mais 

est souvent mal compris par les agriculteurs abordant des notions peu connus par 

l’agriculture. Des formations devraient être mises en place pour faciliter la compréhension de 

cet outil.  

Le deuxième outil que j’ai étudié est les formations. Différentes formations sont proposées 

aux agriculteurs pour améliorer leurs gestions, les quatre que j’ai présenté sont en lien 

directe avec la gestion des haies et apportent un peu plus de connaissances aux agriculteurs 
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pour pouvoirs gérées leurs haies en autonomie. J’ai pu participer à une formation au lycée 

agricole d’AHUN ou avec mon maître de stage et un technicien de la fédération de chasse 

de la Creuse l’ont as organisé une activité de description d’essences et des opérations à 

menées, en groupe de classe les élèves devaient restituer leurs travail devant tout le monde.  

Les formations permettent aux agriculteurs et future agriculteurs de pouvoir se lancer dans 

une pratique plus durable de leur agriculture. Même si parfois les mauvaises pratiques sont 

tellement ancrées dans leur routines il est parfois difficile de leurs en faire changer et l’on 

peut se confronter à un public peu réceptifs.  

L’appel à projet « Plantons des haies » est un bon outil pour permettre aux agriculteurs de 

pouvoir densifier leurs maillages ou d’en créer d’autres sans se soucier du  coût. Il permet à 

l’agriculteur de pouvoir planter des haies et d’avoir un suivie de plantation à la suite, il devra 

toutefois faire une avance des travaux, donc s’assurer qu’il en est en capacité. Le projet ne 

comprend pas les travaux qu’il faut réaliser après (élagage, taille de formation,…) 

l’agriculteur devra donc bénéficier de formation à part qui ne sont pas comprises dans l’appel 

à projet et si il ne possède pas de connaissance devra faire appel de nouveau à la Chambre. 

De plus des formations au préalable ne sont pas prévues pour une réussite optimale de la 

plantation que ce soit des entreprises qui la réalise ou l’agriculteur lui-même.  

Outre la gestion la valorisation est un point abordé. La valorisation du bois des haies en 

Creuse est encore très peu utilisée et reste encore méconnue pour la plupart des 

agriculteurs, je me suis aidé de témoignages d’acteurs faisant de la valorisation ce qui m’a 

permis de comprendre pourquoi encore très peu valorise ce patrimoine bocager et les 

contraintes auquel ils font face.  

La réalisation de mon rapport m’a été très instructifs car il l’a permis de connaître un enjeu 

du territoire Creusois qu’il m’étais méconnue avant et de pouvoir comprendre ‘importance de 

la gestion et la valorisation de ces haies avec des acteurs sans qui aucune action ne 

pourrais être faites.  

Les haies sont aujourd’hui pour une partie en dépérissements plusieurs facteurs en sont la 

cause agir maintenant avec ces acteurs est primordial pour les conserver.  
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Annexe 1. Représentation du pôle régionale de la Chambre d’agriculture  

 

 

Source : Chambre d’agriculture de la Dordogne  
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Annexe 2. Topographies du limousin  

 

Source : Etudes du SDC  
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Annexe 3. Géologie du limousin  

 

 

Source : Etude du SDC  
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Annexe 4.  Climat de la Creuse  

 

Source : Chambre d’agriculture de la Creuse  
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Annexe 5. Présentation évolution climatique  

 

 

Evolution climatique horizon 2050 

Source : Chambre d’agriculture de la Creuse  
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Annexe 6. Densité du maillage  

 

 

 

Source : quel avenir pour le bocage Limousin ?  
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Annexe 7. Typologies Nationales des haies  

 

 

Source : AFAC Agroforesteries  
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Annexe 8. Modèles PGDH  
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Source : Chambre d’Agriculture de la Creuse  
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Annexe 9. Données terrain PGDH  
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Source : MERY Judith  
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Annexe 10. Questionnaire GAEC Jardon et mairie  
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Annexe 11. Questionnaire PINET et CUMA 
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Annexe 12. Témoignages GAEC Jardon  

 

Le GAEC Jardon est une exploitation familiale à 3 associés qui est située en Creuse sur la 

commune de ST Dizier la tour. Ils possèdent 180 hectares avec des bovins charolais, 

naisseurs et engraisseurs. Historiquement le bois des haies était uniquement utilisé sous 

forme de bûches (longueurs 30 et 50cm) pour le chauffage, à raison de 48 stères par an. 

L’exploitation du bois, son transport et sa transformation étaient des opérations chronophages, 

physiques et dangereuses. Aujourd’hui le bois des haies est valorisé en plaquette bois pour le 

chauffage et l’eau sanitaire de deux habitations de 100 et 120 m² et pour la litière des taurillons. 

Une chaudière est installée depuis 2014. Les bois utilisés proviennent uniquement du bois des 

haies présent sur l’exploitation.  

Pour les arbres qui doivent être prélevés ils sont abattus par le GAEC lui-même, concernant 

le recépage des taillis et l’élagage ils font intervenir une entreprise creusoise à proximité du 

site lorsque les volumes sont suffisants pour faire déplacer des machines (environ 250 m³). Le 

volume de bois consommé est estimé en mètre cube apparent de plaquettes. Pour le 

chauffage des deux maisons et l’eau sanitaire environ 80 MAP est utilisé. Ce volume 

correspond à un équivalent de 7 200 litres de fioul et 72 000 kWh. Ainsi que 40 MAP pour la 

litière avec une surface de stabulation de 135m², ce qui correspond à environ 10 tonnes de 

pailles. La chaudière est totalement autonome, elle est allumée toute l’année et en fonction 

des températures extérieures et intérieures qui sont fournies grâce à des capteurs qui se 

trouvent dans les habitations et à l’extérieur elle se déclenche ou se met en veille afin de 

maintenir la température renseignée lors du réglage de la machine. 

Pour ce qui est de l’application de la litière, elle est réalisée en début d’hivernage avec une 

couche unique de 12 cm dans la stabulation des taurillons. Après 3 à 4 semaines les 

plaquettes perdent leur pouvoir d’absorption, on continue alors avec un paillage classique. Le 

fumier produit est stocké une année avant d’être épandu, les plaquettes bois sont à ce stade 

décomposées. Ils réalisent ce curage environ 3 fois par an. 
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Annexe 13. Photo chaudière du GAEC Jardon  

 

 

 

Source : MERY Judith MERY 
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Annexe 14. Témoignages Mairie Bussière st Georges  

Cette commune opte pour la valorisation du bois de ses haies pour le chauffage des bâtiments 

de la mairie, en utilisant le bois des haies des parcelles communales. Le bois utilisé provient 

de bois des haies bocagères et de taillis, ils utilisent les branches des élagages, les taillis de 

Châtaignier, de Noisetier et d’Acacia lors du recépage et de balivages. En dehors du bois 

récolté sur les biens sectionnaux le bois provient aussi d’agriculteurs de la commune. 

La mairie utilise le bois pour en faire de la plaquette, chauffer les bâtiments de l’école, de la 

mairie, et apporter de l’eau chaude à la cantine. Cela représente une surface d’à peu près 400 

m². Les bâtiments sont chauffés du 15 octobre au 15 juin. Cette durée peut être modifiée selon 

la température extérieure. Ils utilisent un peu de plaquettes pour faire du paillage pour les 

espaces verts de la commune mais en très petites quantités. Pour les haies provenant de 

parcelles communales, l’exploitation et l’élagage se font par une entreprise qui possède un 

grappin sur pelle et la mise en andain se fait par la CUMA 23. Lorsque le bois provient d’un 

agriculteur l’exploitation est à la charge de celui-ci. 

Le surplus est stocké dans un bâtiment à côté de la mairie pour qu’il puisse sécher et être 

transporté par les agents communaux sans difficulté. Dans les premiers temps, les copeaux 

non utilisés étaient revendus par la commune de Boussac-Bourg et par l’entreprise SCIC Bois 

Énergie Bocage dont je vais parler plus tard dans la rédaction. Avant la commune de Bussière 

st georges utilisait comme moyen de chauffage une chaudière à gaz, puis en mars 2015 ils se 

sont lancés dans la réflexion d’un nouveau moyen de chauffage plus économique, les prix du 

gaz et des autres énergies ayant augmenté et les températures devenant plus instables. La 

mairie voyant ses factures grimper a dû trouver une solution.  Un audit a été créé pour le 

changement de chaudière gaz en chaudière plaquette avec l’aide de l’ADEME, du conseil 

régional ainsi que du SDEC et l’installation a pu se faire. D’après monsieur le maire « la facture 

de chauffage a été divisé par trois ». De plus le fait  de prendre des entreprises pour exploiter 

et transformer le bois en plaquette leur coûte moins cher que s’ils devaient acheter dans le 

commerce leurs plaquettes (dans le commerce, les plaquettes coûtent environ 40€/m³ alors 

qu’en valorisant le bois des haies communales, en comptant l’exploitation et la transformation 

les plaquettes coûtent à la mairie 15,20€/m³ selon le maire de la commune de Bussière st 

georges. Des économies non négligeables qui permettent une gestion favorable au bon 

fonctionnement des haies et permettent de garder un maillage sur notre territoire.  

De plus le maire utilise personnellement le chauffage plaquette qu’il prélève directement chez 

lui, étant agriculteur et voulant pouvoir profiter du bois fourni sur son exploitation pat le biais 

de ces haies. 

Le bois énergie, un avantage pour les territoires et leurs habitants.  
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Annexe 15. Témoignages mairie de Boussac Bourg  

Comme pour la mairie de Bussière st georges, je vais parler d’une mairie qui valorise le bois 

des haies par l’utilisation de plaquette pour chauffage ainsi que pour le paillage. La mairie de 

Boussac- Bourg utilise le bois des haies pour chauffer 3 bâtiments communaux, la salle 

culturelle, la mairie et l’école dont la surface totale représente 100m².  

Il utilise les plaquettes aussi en tant que paillage pour les espaces verts et le cimetière. Le bois 

utilisé provient des haies, le plus souvent de travaux de tailles et d’élagage. Le bois est acheté 

à un agriculteur de la commune en quantité nécessaire selon leurs besoins d’une année sur 

l’autre. Tous les ans la mairie consomme approximativement entre 150 et 180 m³ de 

plaquettes/an pour les 3 bâtiments.  

La mairie chauffe ses bâtiments de fin mai à début octobre avec les week-ends inclus, mais la 

durée peut varier d’une année sur l’autre en fonction des températures.  L’idée d’installer une 

chaudière à plaquettes lui est venue progressivement et c’est en écoutant plusieurs acteurs 

que l’idée a germé. Tout d’abord la construction d’une nouvelle salle neuve dans la mairie as 

fait émerger l’idée. L’architecte lui ayant proposé l’installation d’une chaudière à granulés avec 

le conseil de la COM-COM Creuse confluence l’a conforté dans l’idée d’adhérer à la SCIC 

Bois Énergie Bocage. Le maire a pu bénéficier d’aide pour l’installation de la salle et de la 

chaudière, un autre bâtiment de la mairie a dû être aménagé pour stocker les plaquettes et les 

sécher.  

Les opérations faites par l’agriculteur revendeur des plaquettes sont faites par une entreprise 

qui s’occupe des élagages et des coupes à réaliser, puis le broyage se fait par la CUMA 23. 

Le maire souhaitait de par l’installation de sa chaudière à plaquette faire fonctionner une 

économie locale de par la proximité des acteurs intervenant de l’approvisionnement, des 

travaux et coupes au broyage. De plus le passage à ce chauffage lui a permis de pouvoir faire 

de grandes économies sur ces factures de chauffage. Les haies lui apportent matière première 

constante et lui permet de pouvoir intervenir dans la préservation du paysage Creusois, 

connue et reconnue par son maillage dense de haies. 
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Annexe 16.  Témoignages entreprise PINET 

L’entreprise PINET est une entreprise de travaux forestiers avec en complément une activité 

dans le TP mais son activité principale est l’exploitation et la revente de bois transformé des 

haies comme des forêts. L’entreprise se situe en CREUSE à Chénérailles commune de la 

Creuse elle compte 16 salariés et est active depuis 2010. Le parc fait 2 hectares et compte un 

peu plus de 800m² de bâtiment. Pour l’exploitation des bois il possède 2 pelles avec sécateur, 

un débardeur forestier ainsi qu’un broyeur à plaquettes. Le bois des haies représente environ 

1/3 de sa production, son activité se porte sur tout le territoire de la Creuse à 90% le reste se 

répartit sur les communes des  départements limitrophes. Tous les ans entre 20 et 30 

exploitants agricoles font appel à ses services pour valoriser le bois des haies. Les opérations 

réalisées vont des coupes (arbres de bordures, taillis mais très peu), aux élagages 

(intervention la plus demandée), à la remise en état de parcelles non exploitées. 

Pour les opérations de coupes et d’élagage il utilise la pelle avec le sécateur ou la cisaille, 

pour les arbres de trop gros diamètre il fait faire la coupe par des bûcherons en sous-traitance. 

Ils ont possibilité aussi d’assurer la livraison des produits acquis de la transformation du bois 

des haies sur tout leur territoire d’activités, en Creuse ainsi que sur les départements 

limitrophes.   

Le volume dépend des opérations réalisées et des essences présentes mais à peu près 100 

mètres linéaires représentent entre 8 à 10 tonnes selon les cas de figures. Selon lui les haies 

sont moins rentables que le système forestier et reste plus compliqué d’exploitation en vue de 

la période réglementaire d’exploitation qui ne correspond pas toujours à la période favorable 

(pour le terrain). La réglementation en vigueur interdit la taille des arbres et des haies du 16 

mars au 15 août et recommande de réaliser les travaux après le 30 septembre. Malgré la 

rentabilité moins forte et la réglementation peu adaptée à la réalité de terrain, la valorisation 

des haies est très intéressante car elle représente une grosse part de bois potentiellement 

valorisable sur notre territoire.  

Les plaquettes peuvent être utilisées pour aussi bien pour des chaufferies que pour des 

particuliers, mais peuvent être aussi utilisées pour le paillage par des paysagistes. La 

demande est moins importante par rapport à la plaquette chauffage.  La vente à des 

supermarchés se fait aussi, uniquement Briconaute à Guéret, mais ne représente que 0.1% 

du chiffre d’affaires. 
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Annexe 17. Témoignages CUMA 23 

 

J’ai pris l’exemple de la CUMA car beaucoup d’agriculteurs travaillent en lien direct avec 

cette entreprise et elle participe à la gestion et la valorisation des haies en Creuse. Tout 

d’abord il convient de vous présenter ce qu’est une CUMA :c’est une coopérative d'utilisation 

de matériel agricole de droit français ayant pour objet de mettre à la disposition de ses 

adhérents du matériel agricole et des salariés. 

En Creuse  il existe une CUMA fédérale qui gère plusieurs départements, une CUMA 

départementale (dont fait partie mon interlocuteur), et environ 80 CUMA locales. 

Dans le texte qui suit je vais parler au nom de la CUMA23. Elle possède pour la valorisation 

des haies une déchiqueteuse qui prend les branches n’excédant pas 40cm de diamètre et un 

retourneur d’andain pour les plantations. 

 

Elle intervient sur tout le département de la Creuse auprès d’une centaine d’exploitations par 

an (entre 100 et 120 exploitations) mais peut étendre ses zones d’activité aux départements 

limitrophes notamment la Haute vienne et l’Indre.  La Haute Vienne possède de très petites 

CUMA qui n’ont pas le matériel nécessaire et l’Indre n’en possède pas. La CUMA 23 

possède 2 salariés qui interviennent auprès des agriculteurs dans la gestion de leurs 

systèmes agroforestiers. Ils valorisent aussi bien les branches que les haies, bosquets ou 

alignement d’arbres. Leurs types d’interventions vont du taillis à l’élagage. Si le produit est 

plus gros ils essaient de l’exploiter  autrement pour le valoriser en bois de chauffage ou en 

menuiserie selon les cas de figure. Le transport n’est pas pris en charge par la CUMA elle 

reste à la charge de l’exploitant.  

Le bois est valorisé à l’aide de la déchiqueteuse qui fabrique 2 sortes de plaquettes 

différentes par leurs tailles et font donc deux grilles différentes, les plus petites utiliser pour la 

litière et la plus grosse pour le chauffage.  

Le co-président lui-même utilise des plaquettes pour un de ces bâtiments où son cheptel 

bovin est mis en stabulation, il fait 60m² et utilise les plaquettes en mélange paille/litière. 

 

 

 

 

 



 

 

Outils d’aide à la gestion et à la valorisation des haies apportés aux agriculteurs en 
Creuse 

La commande du sujet de rapport de stage exprimé par la Chambre d’Agriculture de la Creuse 
était le recensement des différents outils apporté aux agriculteurs pour la gestion et la 
valorisation de leurs haies. Les haies avec un maillage de 35 000 km de linéaires de haies en 
Creuse représentent un enjeu important pour le département. Les agriculteurs représentent 
80% des gestionnaires directs des haies travaillé avec eux est essentiel pour le maintien du 
maillage. Mon rapport consistera en une analyse critique de chacun de ces outils avec une 
description, leurs fonctionnements et financements ainsi que les avantages et inconvénients 
dans le fonctionnement de ces outils puis les pistes d’amélioration possibles.  

Mots-clés : haies, Chambre d’Agriculture de la Creuse, maille bocagères, enjeux, outils, 
gestion, valorisation, Plan de Gestion des Haies, formations, typologies, essences  


